
















































Par arrêté interpréfectoral n°1055/2016 en date du 30 mai 2016 les préfets des
Vosges  et  de  Haute-Marne  ont  prononcé  la  déclaration  d’utilité  publique  pour  les
travaux de réalisation des captages de la « Rochotte 1 et 2, alimentant en eau potable la
commune de Médonville.

Le texte intégral de cet arrêté pourra être consulté à la préfecture des Vosges,
bureau  de  l’environnement  et  de  Haute-Marne,  bureau  des  réglementations  et  des
élections, à la sous-préfecture de Neufchâteau ainsi que dans les mairies de Gendreville
(88) et Outremécourt (52).


